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ENQUÊTE LOGEMENT SENIORS - Premières réactions et suggestions 
 
 

Le 19 février 2010, lors de la présentation du 
rapport d'étape sur cette enquête aux repré-
sentants de la municipalité, des bailleurs so-
ciaux, du PACT, d'agences immobilières et 
bancaires, de la presse locale… des réac-
tions, observations et suggestions ont été 
formulées. 
 

L'intégralité de cette réunion a été filmée. Le 
DVD réalisé pourra être consulté. 
 

La présente note vise simplement à évoquer 
certaines remarques émises, chacun souli-
gnant l'intérêt d'une telle enquête à la fois 
pour son contenu et son extension (environ 
600 réponses pour 3.200 Halluinoises et Hal-
luinois de plus de 60 ans dans la commune). 
 
 

Le représentant d'une agence immobilière 
constate que sur Halluin, des seniors souhai-
tent changer de domicile pour occuper des 
maisons plus petites. Selon lui, actuellement 
les prix sont stabilisés, la baisse des prix de 
vente étant compensée par des prix plus bas 
à l'achat. 
 
 

Pour la responsable du PACT, toute une ac-
tion d'aide est menée, via les Caisses de Re-
traite, pour faciliter le maintien à domicile. En 
fonction des ressources et de la composition 
familiale, des travaux sont finançables pour le 
chauffage, des sanitaires adaptés, des me-
nuiseries… Des informations sont disponibles 
et on peut obtenir, après une visite éventuelle 
au domicile, des conseils pour établir le pro-
gramme de travaux à réaliser. Mais attention ! 
L'accord écrit du PACT et des organismes 
concernés est nécessaire avant d'engager les 
travaux. Sur ces questions, une séance parti-
culière d'information est à organiser en pro-
longement de la présente Enquête.  

 

Pour la représentante de "Notre Logis", ces 
réflexions sur le logement des seniors sont 
aussi d'actualité. Certes, il est délicat d'avoir 
des réponses rapides et adaptées aux de-
mandes nombreuses de locataires de tous 
âges. Il faut conserver dans le parc locatif des 
logements de type 5, notamment pour les 
familles. Or, certains "glissements" d'un loge-
ment sous-occupé à un autre mieux adapté 
sont difficiles, les nouveaux loyers étant esti-
més trop élevés. C'est souvent erroné. Là 
aussi, une bonne information est nécessaire. 
C'est une piste d'approfondissement. D'autant 
que les solutions restent à préciser (date ef-
fective de réalisation, béguinage, résidence-
services, foyer-logement, EHPAD…). 
 
 

Pour le représentant d'une agence bancaire, 
les prêts sont possibles pour les seniors pour 
des travaux ou d'autres opérations. Il reste 
que l'autofinancement est le plus souvent 
pratiqué dans leur cas, et compte tenu de 
l'âge des éventuels postulants, l'assurance-
décès est plus élevée au-delà de 75 ans. 
 
 

La directrice du CCAS insiste sur l'importance 
des services à domicile et constate que des 
logements gagneraient à être plus conforta-
bles pour les personnes âgées. Une analyse 
des besoins sociaux par quartiers sera dili-
gentée dans les mois qui viennent avec un 
volet "personnes âgées". 
 
Au Val de Lys, on constate que les entrées 
sont, de nos jours, plus tardives. Quatre cou-
ples seulement ; une moyenne d'âge de 84 
ans pour l'ensemble des résidents. 
 
 

 
Ces premières réflexions soulignent à la fois la complexité des situations, la 
nécessité d'informations actualisées et l'intérêt à aborder ces préoccupa-
tions liées au logement des seniors dans le cadre d'un aménagement global 
et équilibré de l'habitat sur le territoire communal. 
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S.A.  V. HAVITE 

 

Résultats de l'enquête logement (réponses les plus significatives) 
(entre parenthèses : le nombre de réponses obtenues et/ou le pourcentage) 

 

 

VOUS ETES : 
- un couple (212) une femme seule (127) un homme seul (30), 

  ce qui représente 581 personnes, soit environ 20 % de la population halluinoise  

  âgée de plus de 60 ans ; 

- occupant une maison (83 %), un appartement (17 %), 

  c'est le même pourcentage que celui (selon l'INSEE) de la population halluinoise,  

  tous âges confondus ; 

- en qualité de : propriétaire (82 %), locataire (18 %), 

  selon l'INSEE, les proportions de la population halluinoise sont les suivantes : 

  propriétaire : 71 %, locataire 29 % ; 

- et vous avez en majorité (83 %) entre 60 et 80 ans,  

  les + de 80 ans représentant 17 %. 
 

AVEZ-VOUS ENVISAGE DES REEAMENAGEMENTS ? 
- non (229), soit pour 2 personnes sur 3 

- oui (119), soit pour 1 personne sur 3 
 

LESQUELS ?...  
parmi les aménagements cités en majorité : 

- la mise en place d'une chambre au rez-de-chaussée,  

- l'aménagement d'une salle de douche,  

- la pose de volets roulants automatisés,  

- l'installation de la télé-alarme,  

- la pose d'une porte de garage automatisée 
 

AVEZ-VOUS ENVISAGE DE CHANGER DE DOMICILE ? 
- non (212) soit 58 %       

- oui (118) soit 32 % 

- sans réponse (39) soit 10 % 
 

SI OUI POUR ?… (plusieurs réponses possibles) 
- un appartement  

- se rapprocher du centre-ville  

- entrer dans un foyer-logement  

- une maison plus adaptée 
 

SOUHAITEZ-VOUS DES INFORMATIONS SUR ? 
- les aides financières (70) 

- les aides techniques existantes (31) 

- les modalités d'obtention des prêts 
 

AVEZ-VOUS ENVISAGE DE FAIRE APPEL A DES AIDES POUR… ? 
- l'entretien de votre logement (111) 

- l'entretien du jardin (49) 

- faire les courses, les repas (33) 

- les soins (37) 
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Les pistes d’approfondissement 
 

Ces pistes seront précisées par la commission Logement de 
l’A.S.H. et pourraient donner lieu à des réunions 

d’information dans les prochaines semaines. 
 

� Ce qui a trait au maintien à un domicile mieux adapté : travaux 
 d’amélioration, services à domicile, liste exhaustive des possibilités. 

� L’approche financière, réglementaire et juridique : les aides fiscales, les 
 prêts, les achats et ventes. 

� Les seniors dans l’aménagement du territoire communal (habitat et 
 services). 

� L’approche historique : un Estaminet de la Mémoire sur 200 ans 
 d’évolution de l’habitat à Halluin. 
 
 Ceci pour situer et comprendre le développement  
      actuel et la recherche d’un nouvel équilibre. 
 
 

 
Pour illustrer ce dernier point, on peut distinguer 7 

étapes dans l’évolution de l’habitat sur Halluin : 

 

 

1. Jusqu’en 1830, un bourg rural de bord de Lys, perturbé par le renforcement de 

la place forte de Menin au temps de Louis XIV et de Vauban. 

 

2. De 1850 à 1914, une poussée anarchique qui donne un puzzle foisonnant de 

courées, ruelles, cours, rangées ouvrières, châteaux, hôtels et maisons de ville, fabri-

ques, usines, ateliers… fruits de la révolution industrielle. C’est un lourd héritage. 

 

3. Premières tentatives d’habitat social et d’urbanisme plus contrôlé entre 1919 et 

1939 avec la perspective avortée d’un nouveau centre autour du parc public. 

 

4. Les cités ouvrières et d’employés d’après-guerre au Mont et au Colbras et le re-

nouveau démographique. 

 

5. Une reconquête du Centre sur fond de crise textile des années 70 à 90. 

 

6. "Mais que la campagne est belle !" : une nouvelle expansion dévoreuse 

d’espaces agricoles. 

 

7. 2010 : vers un nouvel équilibre Centre/périphérie en liaison avec nos voisins. 
 


